
Langevinette  

Date de tombée pour la  

parution du mois de mars 

2023: 

9 mars à 16h 

Février 2023 



LE MOT DU MAIRE 

Après une période hivernale plutôt clémente, nous constatons quôavec les récentes bordées de 

neige, plusieurs citoyens se permettent de déposer de la neige le long des rues lors du déneige-

ment de leur entrée privée. Je tiens ¨ vous ¨ vous rappeler quôil est interdit de d®poser de la 

neige le long des chemins publics et ce, afin de permettre à nos employés affectés à lôentretien 

des chemins de réaliser leur travail de la façon la plus sécuritaire possible.  

On ne réalise pas toujours que la neige déposée en bordure du chemin va nécessairement se re-

trouver dans lôentrée privée de notre voisin. De plus, cet amoncellement de neige peut durcir et de-

venir un véritable bloc de glace qui peut occasionner des dommages au camion de déneigement et 

même provoquer un accident.     

Jôaimerais vous rappeler quôen vertu de lôarticle 498 du Code de la sécurité routière, il est interdit 

de jeter, déposer ou abandonner des objets ou matières quelconques sur un chemin public et que 

quiconque contrevient à cet article commet une infraction et est passible dôune amende de 60$ à 

100$ plus les frais. De plus, lôémission des contraventions à cet article du Code de la sécurité rou-

tière est applicable par la Sûreté du Québec. Je vous invite donc à être vigilant face à cette problé-

matique. 

De plus, en ce qui concerne votre protection en incendie, je vous demanderais également dôéviter 

dôenvoyer de la neige sur les bornes fontaines et ce, afin de ne pas les enneiger inutilement. 

Dans le cadre du programme de la taxe sur lôessence et de la contribution du Québec (TECQ), le 

conseil municipal a confié, en octobre 2022, le mandat de services professionnels en ingénierie à 

la société dôingénierie CIMA+ pour la préparation des plans et devis visant à effectuer les travaux 

de renouvellement de conduites de la rue Langevin.  

Suite à ce mandat, les relevés dôarpentage ont été réalisés au début du mois de décembre et 

transmis à CIMA+ à la fin du mois de janvier afin de leur permettre de finaliser les plans et devis. 

Notre objectif est de pouvoir réaliser les travaux de renouvellement des conduites dôaqueduc, 

dôégout sanitaire et dôégout pluvial en 2023. 

Pour le moment, nous ne pouvons vous informer exactement de la période de réalisation de ces 

travaux mais sachez que nous vous tiendrons informer dès quôon en connaîtra davantage à ce su-

jet. 

Sincères salutations! 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

- Compte fournisseurs : 233 087,35$ 

- Le conseil est informé de lôétat du dossier du renouvellement de conduites de la rue Lange-

vin. 

- Adoption du règlement 215-23 sur la démolition dôimmeubles. 

- Adoption du règlement 216-23 sur la salubrité, lôentretien et lôoccupation des bâtiments. 

- Le conseil est informé des derniers développements dans le dossier de la location dôun lo-

cal à lôancienne caisse. 

- Le conseil est favorable à ce que des démarches soient entreprises afin de remplacer le 

chargeur sur roues. 

- Adoption du projet de règlement no 217-23 modifiant le règlement de zonage no 76-07 afin 

dôautoriser la classe dôusage « Activités récréatives extensives » dans les zones 03-I et 04-

CH traversées par lôemprise ferroviaire abandonnée. 

- Le conseil accepte le renouvellement du contrat dôassurance de la municipalité pour une 

prime de 52 046$ plus taxe soit la somme de 56 730,14$. 

- Le conseil est informé du montant accordé par lôassureur pour la fuite dôeau et les dégâts 

survenus au plancher du local de lôancienne bibliothèque au Centre civique. 

- Le conseil prend connaissance dôun projet dôentente proposé par la MRC des Etchemins 

pour lôutilisation de notre éco-centre et de ceux situés sur le territoire de la MRC des Et-

chemins afin de permettre à toutes les municipalités de ladite MRC dôavoir un accès à un 

éco-centre. 

- Le conseil municipal nomme monsieur Jean-Guy Labbé à titre de représentant de la Muni-

cipalité au sein du conseil dôadministration de lôOMH Beauce-Etchemins. 

- Le conseil vend à la Société dôhabitation du Québec le lot 3 915 848 pour la somme de 

1 700$. 

- Le conseil accepte de modifier le tarif de location da la salle Gatien-Lapointe du centre ci-

vique à 50$ par cours lors dôun réservation minimale consécutive de 10 cours. 

- Le conseil est informé quôune somme de 27 954,40 $ est disponible pour notre municipalité 

pour lôannée 2023 dans le cadre de la Politique de soutien aux projets structurants. 

- Le rapport statistiques des transports effectués par Transport Autonomie au cours de lôan-

née 2022 est remis au conseil municipal. Il nous a permis de constater que 895 transports 

ont été effectués à Sainte-Justine en 2022 par Transport Autonomie. 

- Le conseil autorise le directeur général à participer au congrès annuel de lôassociation des 

directeurs municipaux du Québec qui aura lieu les 14,15 et 16 juin prochain au Centre des 

congrès de Québec. 

- Le conseil autorise lôachat dôun billet pour lôévènement inspirant organisé par la SADC Bel-

lechasse-Etchemins qui se tiendra à Sainte-Claire le 22 mars 2023. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 100$ à titre de contribution financière pour lôor-

ganisation de la 44e édition du gala du Mérite Sportif Beauceron. 



  Aux contribuables de la municipalit® 
 

    AVIS PUBLIC 
 
AVIS DôASSEMBL£E PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET  

DE RĈGLEMENT NUM£RO 217-23 
 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ par le soussign® Gilles V®zina, directeur g®n®ral et greffier-
tr®sorier de la susdite municipalit®. 

 

AVIS PUBLIC EST DONN£ DE CE QUI SUIT : 

 

Que suite ¨ lôadoption lors de la s®ance ordinaire du 2 f®vrier 2023, du projet de r¯glement intitul® 
ç PROJET DE RĈGLEMENT NO 217-23 AMENDANT LE RĈGLEMENT DE ZONAGE NO. 76-07 DE LA 
MUNICIPALIT£ DE SAINTE-JUSTINE AFIN DôAUTORISER LA CLASSE DôUSAGE ç ACTIVIT£S R£-
CR£ATIVES EXTENSIVES è DANS LES ZONES 03-I ET 04-CH TRAVERS£ES PAR LôEMPRISE FERRO-
VIAIRE ABANDONN£E DE FA¢ON ê PERMETTRE LA CONVERSION DE CETTE INFRASTRUCTURE 
R£GIONALE EN CORRIDOR R£CR£OTOURISTIQUE è, le conseil municipal tiendra une assembl®e 
publique de consultation le 2 mars 2023 ¨ compter de 19h30, dans la salle du conseil situ®e au 
167, route 204, Sainte-Justine, en conformit® des dispositions de la Loi sur lôam®nagement et lôur-
banisme (L.R.Q., c. A-19.1); 

 

QUôau cours de cette assembl®e publique, le maire expliquera ce projet de r¯glement ainsi que les 
cons®quences de son adoption et entendra les personnes qui d®sirent sôexprimer ¨ ce sujet; 

 

QUE lôadoption du r¯glement no 217-23 a pour objet de modifier le r¯glement de zonage no 76-07 
adopt® par ce Conseil municipal le 9 ao¾t 2007 aux dôautoriser la classe dôusage ç Activit®s r®cr®a-
tives extensives è dans les zones 03-I et 04-CH; 

 

QUE ce projet de r¯glement est disponible pour consultation ¨ la Mairie, aux heures ordinaires de 
bureau et il contient une disposition propre ¨ un r¯glement susceptible dôapprobation r®f®rendaire; 

 

QUE ce projet de r¯glement no 217-23 concerne la zone 03-I et 04-CH. La description ou lôillustra-
tion de cette zone peut °tre consult®e ¨ la Mairie. 

 

DONN£ ¨ Sainte-Justine, ce 14e jour de f®vrier deux mille vingt-trois (2023). 

 

 

 

 

Gilles V®zina, directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 





CERCLE DE FERMIÈRES SAINTE-JUSTINE 

 

En prévision du prochain Marché aux puces OLO, qui se tiendra à lôautomne 2023, 

les personnes désirant se départir dôobjets qui ne leur sont plus utiles peuvent les dé-

poser devant la porte de la salle Claudia-Gagné, au sous-sol du Centre civique. Sôil 

vous plaît, inscrire «  OLO » sur lôemballage. 

Grâce à vos dons en 2022, nous remettrons notre contribution habituelle à la Fonda-

tion OLO ainsi quôa nos œuvres caritatives. 

Merci pour votre implication! 

 



{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 





RAPPEL-RAPPEL-RAPPEL 

LE BAC DE RECYCLAGE ( BLEU) ET DE  

VIDANGE (VERT) 

 

Toujours placer le bac roulant en bordure de la rue.  
La poignée et les roues doivent être en direction de votre résidence.  

Garder un espace libre d'au moins 60 cm (2 pieds) de chaque côté et à l'arrière du 
bac roulant.  

NE PAS METTRE TROP PRĈS DE VOS BALISES ê NEIGE 

IMPORTANT DE SORTIR VOS BACS LA SOIR£E AVANT VOTRE JOURN£E  

PR£VUE DE CUEILLETTE CAR IL PEUT Y AVOIR DU  

CHANGEMENT DANS LES HORAIRES. 
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Soirée Chassomaniak 
100% films de chasses 

Samedi 4 mars au Centre Civique à 19h 
Billets en vente au IGA ou par Gina Chabot au 418-230-9227  



Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

418-625-9788 

Heures dôouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 
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